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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU YÉMEN TEN-
DANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU  

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Yémen, 

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées  

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants.  

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte 
d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le système de perception.  

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur l’ensemble 
du revenu ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les plus-values prove-
nant de l’aliénation des biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur le mon-
tant global des traitements et salaires payés par les entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels l’Accord est applicable sont notamment : 

a) En Turquie : 

i) L’impôt sur le revenu;  

ii) L’impôt sur les sociétés; 

(ci-après dénommés « l’impôt turc »). 

b) Au Yémen : 

i) L’impôt sur les biens immobiliers perçu sur les rendements immobiliers; 

ii) L’impôt sur les bénéfices commerciaux et industriels perçu sur les personnes phy-
siques; 

iii) L’impôt sur les bénéfices commerciaux et industriels perçu sur les personnes mo-
rales (sociétés); 

iv) L’impôt sur les professions libérales et autres professions non commerciales; 

v) L’impôt sur les salaires et les traitements et autres rémunérations analogues; 



I-47683 

 57

(ci-après dénommés « l’impôt yéménite »). 

4. L’Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui se-
raient établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts ac-
tuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se com-
muniquent les modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respecti-
ves.  

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) i) Le terme « Turquie » désigne le territoire turc en ce compris les îles, ses eaux 
territoriales et l’espace aérien situé au-dessus, ainsi que toutes les régions maritimes sur 
lesquelles la République turque a juridiction et peut exercer des droits souverains en ce 
qui concerne l’exploration, l’exploitation et la conservation des ressources naturelles 
conformément au droit international; 

ii) Le terme « Yémen » désigne le territoire yéménite en ce compris les îles, ses eaux 
territoriales et l’espace aérien situé au-dessus, ainsi que toutes les régions maritimes sur 
lesquelles la République du Yémen a juridiction et peut exercer des droits souverains en 
ce qui concerne l’exploration, l’exploitation et la conservation des ressources naturelles 
conformément au droit international; 

b) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, 
selon le contexte, de la Turquie ou du Yémen; 

c) Le terme « impôt » désigne tout impôt visé à l’article 2 du présent Accord; 

d) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société, et de tout 
autre groupement de personnes; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) L’expression « siège social légal » désigne le siège social enregistré en vertu du 
Code du commerce turc ou des lois yéménites; 

g) Le terme « ressortissant » désigne : 

 i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 

 ii) Toute personne morale, société de personnes (partnership) ou association consti-
tuée conformément à la législation en vigueur dans un État contractant; 

h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 

 i) Dans le cas de la Turquie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; et 

 ii) Dans le cas du Yémen, le Ministre des finances ou quiconque le représente léga-
lement.  
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j) L’expression « trafic international » désigne tout transport par un navire, un aéro-
nef ou un véhicule routier exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque 
le navire, l’aéronef ou le véhicule routier n’est exploité qu’entre des points situés dans 
l’autre État contractant. 

2. Pour l’application de l’Accord à n’importe quel moment par un État contractant, à 
moins que le contexte n’exige une interprétation différente, toute expression qui n’y est 
pas définie a le sens que lui attribue la législation de cet État concernant les impôts aux-
quels s’applique l’Accord et toute définition selon la législation nationale en vigueur de 
cet État ayant le pas sur le sens que lui attribueraient d’autres lois du même État.  

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » 
s’entend de toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à 
l’impôt en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège social, de son siège de di-
rection ou de tout autre critère de nature analogue et s’entend également de cet État et de 
toute subdivision politique ou autorité locale de cet État. Toutefois, cette expression ne 
s’applique pas aux personnes assujetties à l’impôt dans cet État ne recueillant que des re-
venus provenant de sources situées dans cet État.  

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :  

a) Elle est considérée comme ne résidant que dans l’État dans lequel elle dispose 
d’un foyer permanent; si elle dispose d’un foyer permanent dans les deux États, elle est 
considérée comme ne résidant que dans l’État avec lequel ses relations personnelles et 
économiques sont les plus étroites (centre des intérêts vitaux);  

b) Si l’État où elle a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est consi-
dérée comme un résident de l’État sur le territoire duquel elle séjourne de façon habituel-
le; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de 
façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident uniquement de 
l’État dont elle possède la nationalité;  

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la na-
tionalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la 
question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle sera considérée unique-
ment comme un résident de l’État où se situe son siège social légal. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une ins-
tallation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie 
de son activité.  
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2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 

a) Un siège de direction; 

b) Une succursale; 

c) Un bureau; 

d) Une usine; 

e) Un atelier; 

f) Une ferme ou une plantation; 

g) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction, un site de montage ou d’installation constituent un 
établissement stable uniquement s’ils durent plus de douze mois.  

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établis-
sement stable » n’est pas réputée comprendre :  

a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise;  

b) L’entreposage de biens ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seules fins 
de stockage, d’exposition ou de livraison;  

c) L’entreposage de biens ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seules fins 
de transformation par une autre entreprise;  

d) L’utilisation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens 
ou des marchandises ou de recueillir des informations pour l’entreprise;  

e) L’utilisation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;  

f) Une installation fixe qui est utilisée aux seules fins d’exercer simultanément plu-
sieurs des activités visées aux alinéas a) à e) ci-dessus, sous réserve que l’ensemble des 
activités ainsi menées dans l’installation fixe d’affaires conserve son caractère prépara-
toire ou auxiliaire.  

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne - autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 - agit 
pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y 
exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats pour le compte de 
l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet 
État pour toutes les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, sauf si les acti-
vités de cette personne sont limitées à celles visées au paragraphe 4 et qui, exercées par 
l’intermédiaire d’une installation fixe, n’en feraient pas un établissement stable au sens 
des dispositions dudit paragraphe.  

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré qu’une 
compagnie d’assurances résidente d’un État contractant a, sauf en ce qui concerne les ré-
assurances, un établissement stable dans l’autre État contractant si elle récolte des primes 
sur le territoire de cet autre État contractant ou si elle assure contre des risques situés 
dans cet État par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent indépendant auquel 
s’applique le paragraphe 7 du présent article. 
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7. Une entreprise d’un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement sta-
ble dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle exerce son activité dans cet autre État 
par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre intermédiai-
re jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre de leur acti-
vités ordinaires.  

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre.  

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers, y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières, situés dans l’autre État 
contractant, sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les ac-
cessoires, le cheptel mort ou vif, l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et 
forestières (y compris la reproduction et l’élevage des poissons), les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des 
biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturel-
les; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation de biens immobiliers.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobi-
liers servant à l’exercice d’une profession indépendante.  

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans cet autre État mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contrac-
tant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement 
stable, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte 
exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analo-
gues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement 
stable.  
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3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans 
l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice ne devra être imputé à un établissement stable du fait qu’il a sim-
plement acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article.  

Article 8. Navigation maritime, aérienne et terrestre 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de na-
vires, d’aéronefs ou de véhicules routiers en trafic international ne sont imposables que 
dans l’État où l’entreprise réside. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation en trafic in-
ternational de navires ou d’aéronefs comprennent entre autres les bénéfices tirés de 
l’exploitation ou de la location de conteneurs, si ces bénéfices sont liés à ceux auxquels 
s’appliquent les dispositions du paragraphe 1.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent aussi aux 
bénéfices provenant de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un or-
ganisme international d’exploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 
direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que  

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant; et si, dans l’un comme dans l’autre cas, les deux entreprises sont liées, 
dans leurs relations commerciales ou financières, par des conditions convenues ou impo-
sées qui diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, 
les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient pu en principe être réalisés par l’une des 
entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les bé-
néfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État - 
et impose en conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions conve-
nues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues par des en-
treprises indépendantes, l’autre État procédera à un ajustement approprié du montant de 
l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices, si cet autre État considère que cet ajustement se 
justifie. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du pré-
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sent Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consul-
tent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la so-
ciété qui verse les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des dividendes.  

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de fondateur ou autres parts béné-
ficiaires - à l’exception des créances - ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis 
au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la socié-
té distributrice est un résident et les revenus provenant d’un fonds d’investissement et 
d’un fonds commun de placement. 

4. Les bénéfices d’une société d’un État contractant qui exerce dans l’autre État 
contractant une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé peuvent, après avoir été imposés au titre de l’article 7, être 
soumis à imposition sur le montant restant dans l’État contractant où l’établissement sta-
ble est situé, conformément au paragraphe 2 du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre 
État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession in-
dépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des 
dividendes se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. Dans 
ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables.  

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et perçus par un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces intérêts peuvent également être imposés dans l’État contractant 
d’où ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
intérêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi exigé ne peut excé-
der 10 % du montant brut des intérêts.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant : 

a) Du Yémen et versés au Gouvernement de la Turquie ou à la Banque centrale de 
Turquie (Türkiye Cumhuriyet Merkez Bankasi) sont exonérés de l’impôt yéménite, 

b) De Turquie et versés au Gouvernement du Yémen ou à la Banque centrale du 
Yémen sont exonérés de l’impôt turc.  
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4. Le terme « intérêts » tel qu’il est utilisé dans le présent article s’entend des reve-
nus de créances de toute nature, avec ou sans garantie hypothécaire, et avec ou sans clau-
se de participation aux bénéfices du débiteur et en particulier des revenus tirés de fonds 
publics et d’obligations d’emprunt. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliqueront pas si le bénéficiaire ef-
fectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts, une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable situé dans cet autre État ou une profession indépendante au moyen d’une 
base fixe qui y est située, et que la créance engendrant les intérêts est effectivement liée 
audit établissement stable ou à la base fixe. En pareils cas, les dispositions de l’article 7 
ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un rési-
dent de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
en relation avec lesquels a été contractée la dette qui est à l’origine du paiement des inté-
rêts, et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant 
de l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des 
intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.  

Article 12. Redevances  

1. Les redevances recueillies dans un État contractant et payées à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut ex-
céder 10 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur 
une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et 
les enregistrements pour la radio et la télévision, d’un brevet, d’une marque de fabrique 
ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 
secrets, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances, une activité commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession indépen-
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dante au moyen d’une base fixe située dans cet autre État, et que le droit ou le bien pour 
lequel sont payées ces redevances est effectivement lié audit établissement stable ou à la-
dite base fixe. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une 
base fixe, avec lesquels le droit ou le bien générateur de redevances est effectivement rat-
taché, et ces redevances sont supportées par ce type d’établissement stable ou base fixe, 
ces redevances sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable ou 
la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des redevances, compte tenu de l’usage, des droits ou des informations pour lesquels ils 
sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon 
la législation de chaque État contractant compte tenu des autres dispositions du présent 
Accord.  

Article 13. Plus-values 

1. Les gains d’un résident d’un État contractant qui proviennent de l’aliénation de 
biens immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables 
dans cet autre État. 

2. Les plus-values tirées de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre 
État contractant, ou de biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État 
contractant possède dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, y compris les plus-values tirées de l’aliénation de cet établissement stable (seul 
ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre 
État.  

3. Les gains tirés par un résident d’un État contractant de l’aliénation de navires, 
d’aéronefs ou de véhicules routiers exploités en trafic international ou les biens mobiliers 
affectés à leur exploitation ne sont imposables que dans l’État où l’entreprise réside. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un ré-
sident. Toutefois, les plus-values en capital mentionnées dans la phrase précédente et 
provenant de l’autre État contractant, sont imposables dans l’autre État contractant si la 
durée qui sépare l’acquisition de la cession ne dépasse pas un an. 
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Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’exercice d’une profes-
sion indépendante ou d’autres activités de caractère indépendant sont imposables exclu-
sivement dans cet État contractant. Toutefois, ces revenus sont imposables dans l’autre 
État contractant si : 

a) L’intéressé dispose régulièrement dans l’autre État contractant d’une base fixe aux 
fins de l’exercice de ses activités mais seul le montant imputable à ladite base fixe est 
imposable dans cet État contractant; ou 

b) Le bénéficiaire séjourne dans cet autre État contractant pendant une période ou 
des périodes dépassant au total 183 jours dans les limites d’une période quelconque de 12 
mois; dans ce cas, seule la part des revenus provenant de ses activités exercées dans cet 
autre État y est imposable. 

2. L’expression « profession libérale » s’entend notamment des activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que des 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comp-
tables.  

Article 15. Revenus d’emplois salariés 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements 
et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre 
d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit 
exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi est ainsi exercé, les rémunérations per-
çues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations obtenues par un 
résident de l’un des États contractants au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) La durée du séjour du bénéficiaire dans l’autre État pour une ou plusieurs périodes 
n’excède pas 183 jours au total au cours de toute période de 12 mois commençant ou 
terminée pendant l’exercice fiscal de cet autre État; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d’un employeur qui 
n’est pas un résident de cet autre État; et 

c) Les rémunérations ne sont pas supportées par un établissement stable ou par une 
base fixe de l’employeur dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les rémunérations perçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule routier 
exploité en trafic international par un résident d’un État contractant sont imposables dans 
l’État contractant où l’entreprise réside. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les salaires, traitements 
ou rémunérations analogues perçus par une personne physique qui est un résident d’un 
État contractant au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant sur un 
chantier de construction ou de montage sont imposables uniquement dans le premier État 
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si ces activités ne sont pas considérées comme un établissement stable conformément au 
paragraphe 3 de l’article 5.  

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rémunérations analogues qu’un résident 
de l’un des États contractants reçoit à titre de membre du conseil d’administration d’une 
société résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

Article 17. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités en tant qu’artiste du théâtre, du cinéma, de la radio 
ou de la télévision, en tant que musicien ou sportif dans l’autre État contractant, sont im-
posables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif tire per-
sonnellement et, en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du 
sportif sont exercées. 

3. Les revenus attribués à un artiste du spectacle ou à un sportif pour des activités 
exercées dans un État contractant sont toutefois exonérés d’impôt dans cet État si la visite 
à cet État est entièrement ou principalement supportée par des fonds publics de l’autre 
État contractant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses autorités locales. 

Article 18. Pensions  

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et au-
tres rémunérations similaires qui sont payées au titre d’un emploi antérieur à un résident 
d’un État contractant sont imposables exclusivement dans cet État. La présente disposi-
tion s’applique également aux rentes viagères versées à un résident d’un État contractant. 

2. Les pensions et les rentes viagères versées et autres paiements périodiques ou oc-
casionnels effectués par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques pour 
une assurance individuelle accidents, ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires autres qu’une pen-
sion payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales à une personne physique, au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivi-
sion ou collectivité locale, sont imposables exclusivement dans cet État; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État et 
si la personne physique en est un résident : 
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 i) Lorsqu’elle en a la nationalité; ou  

 ii) Lorsqu’elle n’y a pas établi sa résidence à la seule fin de rendre les services 
considérés. 
2. a) Toute pension versée par un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, ou sur des fonds constitués par cet État contractant, cette subdivision 
politique ou collectivité locale à une personne physique pour services rendus à cet État 
ou à cette subdivision ou collectivité sont imposables uniquement dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires 
et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payées au titre de services ren-
dus dans le cadre d’une activité industrielle exercée par un État contractant, l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales.  

Article 20. Enseignants et étudiants  

1. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui 
séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit 
pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans 
cet État, à condition qu’elles proviennent de sources extérieures à cet État. 

2. De même, les rémunérations perçues par un enseignant ou un chargé de cours qui 
est ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de 
l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État principalement pour y ensei-
gner ou pour y poursuivre des recherches scientifiques pour une ou des périodes 
n’excédant pas deux ans, sont exonérées d’impôt dans cet autre État lorsqu’elles sont 
versées en contrepartie de rémunérations de services personnels dans les domaines de 
l’enseignement et de la recherche, sous réserve que lesdites rémunérations proviennent 
de sources situées à l’extérieur de cet autre État. 

3. Les rémunérations qu’un étudiant ou un stagiaire qui est un ressortissant d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi qu’il exerce dans l’autre État contractant pour une 
période ou des périodes ne dépassant pas 183 jours d’une année civile, afin d’obtenir 
l’expérience pratique liée à ses études ou à sa formation ne sont pas imposables dans cet 
autre État.  

Article 21. Autres revenus 

Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, quelle que soit leur pro-
venance, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont 
imposables que dans cet État. 
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Article 22. Élimination de la double imposition  

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant tire des revenus qui, en vertu des disposi-
tions du présent Accord, sont imposables dans l’autre État contractant, le premier État 
contractant autorise une déduction de l’impôt sur les revenus de ce résident correspon-
dant au montant de l’impôt acquitté dans l’autre État. 

Toutefois, ladite déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt sur le revenu cal-
culée avant déduction, qui est imputable au revenu pouvant être imposé dans l’autre État. 

2. Lorsque selon les termes de l’Accord, le revenu perçu par un résident d’un État 
contractant est exonéré de l’impôt dans cet État, cet État peut néanmoins, aux fins du cal-
cul du montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce résident tenir compte 
du revenu exonéré.  

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trou-
vent dans la même situation, notamment au regard de la résidence.  

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l’article 10, les établissements 
stables qu’une entreprise d’un État contractant exploite dans l’autre État contractant ne 
seront pas imposés dans cet autre État d’une façon moins favorable que les entreprises de 
cet autre État qui exercent les mêmes activités.  

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9 (Entreprises asso-
ciées), du paragraphe 7 de l’article 11 (Intérêts), ou du paragraphe 6 de l’article 12 (Re-
devances) ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres frais payés par une en-
treprise d’un État contractant à une personne résidant dans l’autre État contractant sont, 
aux fins de déterminer les bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les 
mêmes conditions que s’ils avaient été payés à une personne résidant dans l’État cité en 
premier. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
en l’espèce différente ou plus lourde que celle à laquelle sont ou pourraient être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant 
un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant, les abattements, 
dégrèvements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille 
qu’il accorde à ses propres résidents. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant estime que les mesures prises par un État 
contractant ou par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour lui une im-
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position non conforme aux dispositions du présent Accord, il peut, indépendamment des 
recours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente 
de l’État contractant dont il est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 23, à celle de l’État contractant dont il est un ressortissant. Le cas doit être sou-
mis dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une 
imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire d’un 
commun accord avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans le but 
d’éviter une imposition non conforme à l’Accord.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter 
en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par le présent Accord.  

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, y compris au sein d’une commission mixte composée d’elles-mêmes ou 
de leurs représentants en vue de parvenir à un accord allant dans le sens des dispositions 
du présent article.  

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou les dispositions de leur 
droit interne qui concernent les impôts de toute nature et de toute description exigés au 
nom des États contractants ou de leurs subdivisions politiques ou de leurs autorités loca-
les, dans la mesure où l’imposition prévue par ce droit n’est pas contraire aux disposi-
tions de l’Accord. L’échange des renseignements n’est pas restreint par les dispositions 
des articles premier et 2. Tous les renseignements reçus par un État contractant sont tenus 
secrets au même titre que les renseignements obtenus en application du droit interne de 
cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités concernées (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) en matière de calcul, de perception, d’application, de 
poursuites pénales ou de décision en matière de recours concernant les impôts visés dans 
la première phrase. Ces personnes ou autorités ne peuvent faire état de ces renseigne-
ments qu’à ces fins-là. Elles peuvent faire état de ces renseignements dans des débats pu-
blics devant les tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient pas être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; ou 
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c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret d’affaires, commercial, in-
dustriel ou professionnel ou un procédé professionnel secret ou commercial ou encore 
des renseignements dont la communication serait contraire à l’ordre public.  

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des rè-
gles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers.  

Article 27. Assistance en matière de recouvrement 

1. Les États contractants s’engagent à se prêter mutuellement assistance et soutien 
pour recouvrer les impôts couverts par le présent Accord, ainsi que les intérêts, coûts, 
suppléments d’impôts et amendes ne présentant pas un caractère pénal.  

2. La demande d’assistance doit être accompagnée des documents prescrits par la lé-
gislation de l’État contractant à l’origine de la demande (l’État requérant) pour établir 
que les impôts à recouvrer sont dus.  

3. À la demande de l’autorité compétente de l’État requérant, l’autorité compétente 
de l’autre État contractant (l’État requis) assurera, conformément aux dispositions des 
lois et réglementations appliquées au recouvrement des impôts susmentionnés dans l’État 
requis, le recouvrement de la créance fiscale couverte par le premier paragraphe du pré-
sent article, qui est recouvrable dans l’État requérant. Ces créances ne bénéficient 
d’aucun privilège dans l’État requis et ce dernier n’est pas tenu d’appliquer des moyens 
d’exécution qui ne sont pas autorisés par les dispositions des lois et réglementations de 
l’État requis.  

4. Les dispositions du paragraphe 1 de l’article 25 s’appliquent également à toutes 
les informations portées à la connaissance de l’autorité compétente de l’État requis, au ti-
tre des paragraphes précédents du présent article. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chaque État contractant notifiera à l’autre État contractant l’accomplissement des 
formalités nécessaires, en vertu de leur législation, à l’entrée en vigueur du présent Ac-
cord.  

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

3. Les dispositions du présent Accord seront applicables :  

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants versés ou crédités 
le 1er janvier ou à une date postérieure suivant celle au cours de laquelle le présent Ac-
cord est entré en vigueur; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition à compter du 
1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur du présent Accord.  
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Article 29. Dénonciation 

1. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à ce qu’un État contractant le dénon-
ce. L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer le présent Accord par la voie di-
plomatique, moyennant une notification à cet effet avec un préavis d’au moins six mois 
avant la fin de toute année civile débutant après l’expiration d’une période de cinq ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur de l’Accord.  

2. Dans ce cas, le présent Accord cessera d’être applicable : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants versés ou crédités 
après la fin de l’année civile de la notification; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition commençant 
après la fin de l’année civile de la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord.  

FAIT en deux exemplaires à Sanaa le 26 octobre 2005, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République turque 

ABDULLATIF SENER 
Ministre d’État 

et Vice-Premier Ministre de la République turque  

Pour le Gouvernement de la République du Yémen 

AHMED MOHAMMED SOFAN 
Vice-Premier Ministre et  

Ministre de la planification et de la coopération internationale 


